
III. Fiche descriptive de la stratégie nationale et des indicateurs de 
développement durable (en annexe) 
 
 

Intitulé de la stratégie : Stratégie Nationale de Développement Durable 
Organe de coordination : Direction des Etudes, de la Planification et de la Coordination, 
Département de l’Environnement, Rabat, Maroc 

État de la stratégie : La stratégie est dans une phase de réflexion qui concerne la méthodologie à 
adopter, en commun accord avec tous les acteurs du développement durable, pour son élaboration. 

Coordonnateur pour la stratégie : M. Abdelkébir Zahoud : Secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'Energie, des mines, de l'eau et de l'Environnement, chargé de l'eau et de l'environnement, Rabat 

Informations supplémentaires : Le Maroc s’est engagé dans le cadre des processus du sommet de 
Rio de Janeiro et de Johannesburg (SMDD) à consolider le cadre politique, institutionnel et 
juridique en matière de préservation et de protection de l’environnement et d’instauration du 
développement durable. Selon les résolutions adoptées à Johannesburg, tous les pays devaient 
élaborer leur Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD). 

• Un projet d’élaboration d’une Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD) est dans 
la phase de lancement.  

• La SNDD vise l’intégration des dimensions sociales et économiques insuffisamment prises en 
compte dans la stratégie adoptée en 1995 et le Plan d’Action National pour l’Environnement 
adopté en 2002. Elle permettra de définir la Vision Nationale et le Cadre d'Orientations pour 
réaliser le développement durable au Maroc, avec des objectifs à l'horizon 2030. 

• Afin de répondre à cet engagement et aux priorités nationales en la matière, le Département de 
l’Environnement a lancé des activités préparatoires. Une proposition de l'approche d’élaboration de 
la SNDD a été soumise pour discussion à la 5ème  session du Conseil National de l'Environnement 
(CNE), afin de constituer une plate forme pour le lancement du processus. 

Les principaux objectifs de  la  SNDD sont : 

• l’intégration des dimensions environnementales sociales et économiques dans les politiques 
nationales dans le cadre d'une vision unifiée de développement durable ; 

• l'harmonisation des politiques et programmes sectoriels touchant le développement durable du 
pays, en vue d'accélérer les réformes avec plus de synergie et d'efficacité ; 

• la mobilisation de l'ensemble des acteurs nationaux et locaux dans un élan de participation et 
de responsabilité partagée. 

Ainsi, la SNDD constitue un processus de planification stratégique participatif et récurrent destiné 
à atteindre, de manière équilibrée et intégrée à tous les niveaux, du niveau national au niveau local, 
des objectifs économiques, sociaux et environnementaux, dans une perspective d’équité intra et 
intergénérationnelle.  

Dans cette vision, la SNDD sera un élément de la dynamique créée par l'Initiative Nationale de 
Développement Humain (INDH), dans le cadre d'une synergie des objectifs et des résultats 
attendus. 

La SNDD fait l'objet d'une volonté politique et répond aux objectifs prioritaires du pays. Elle 
s'appuiera sur l'adhésion de l'ensemble des acteurs nationaux, locaux et économiques, ainsi que 
l'appui des partenaires internationaux.  
 
Un atelier de travail s’est tenu avec les responsables de la Confédération Générale des Entreprises 
du Maroc au cours du mois de juillet 2007 pour s’acquérir des attentes de la Confédération en vue 
de l’élaboration et de la mise en œuvre de la stratégie, ainsi que de leur manière à contribuer à ce 
processus. Une série de visites des lieux a été effectuée au niveau des diverses branches 



d’industries au niveau du Grand Casablanca. La discussion avec les responsables de ces industries a 
permis de souligner la possibilité d’établir des contrats de branches entre l’Etat et les responsables 
de ces établissements qui permettront d’identifier les engagements des Entreprises en matière de 
développement durable.   

 Informations concernant les indicateurs du développement durable 
 

Nom de l’ensemble d’indicateurs : Liste Nationale des Indicateurs de Développement Durable 
(65) 

Chapitre 1 : Population et Société : 
1. Taux de croissance de la population 
2. Indice synthétique de fécondité 
3. Taux de la population vivant en dessous du seuil de pauvreté  
4. Nombre de femmes actives dans la population pour cent hommes actifs 
5. Taux d’emploi 
6. Taux d’analphabétisme 
7. Taux de scolarisation 
8. Part des dépenses allouées à la formation professionnelle 
9. Dépenses de l’Etat pour l’Education 
10. Dépenses publiques pour la conservation et la mise en valeur du patrimoine historique et 
culturel 
11. Espérance de vie à la naissance 
12. Mortalité infantile pour 1000 naissances vivantes 
13. Accès à l’eau potable 
14. Mortalité maternelle pour 100.000 naissances  
15. Taux de mortalité due aux maladies hydriques et infectieuses  
16. Consommation énergétique annuelle par habitant 

Chapitre 2 : Espaces et Territoires : 
17. Perte de terres agricoles due à l’urbanisation  
18. Taux de l’habitat insalubre 
19. Taux d’urbanisation 
20. Superficie d’espaces verts par habitant dans les villes de plus de 100.000 hab. 
21. Taux de réalisation des programmes intégrés en faveur des zones rurales  
22. Superficie totale des forêts perdue annuellement- 
23. Surface forestière et taux boisement- 
24. Taux des superficies reboisées dans la superficie déboisée. 
25. Densité de la population dans les provinces côtières (habitants/km). 
26. Erosion côtière  
27. Superficie des zones protégées côtières  
28. Trafic maritime pétrolier  
29. Qualité des eaux marines côtières  
 
Chapitre 3 : Activités Economiques et Durabilité : 
30. Structure du PIB par secteur          
31. PIB courant par habitant  
32. Investissement Direct Etranger  
33. Dette extérieur/PIB 
34. Engrais et pesticides utilisés par hectare     
35. Part des terres agricoles irriguées  
36. Part des unités fourragères pastorales dans le bilan fourrager. 
37. Valeur et volume des produits halieutiques  
38. Nombre et puissance moyenne des bateaux de pêche 
39. Rejets industriels dans l’eau. 
40. Nombre de mines et carrières réhabilitées après exploitation-  



41. Nombre et superficie des grandes surfaces commerciales. 
42. Bilan énergétique par source- 
43. Part des ressources énergétiques renouvelables. 
44. Structure, volume et taux d’augmentation du transport par mode. 
45. Nombre de nuitées pour 100 habitants 
46. Nombre de lits  pour 100 habitants- 
47. Nombre de touristes internationaux pour 100 habitants- 
 
Chapitre 4 : Environnement : 
48. Taux annuel de mobilisation des ressources en eau  
49. Indice de qualité générale de l’eau  
50. Taux de branchement au réseau d’assainissement et de traitement des eaux usées 
51. Taux d’envasement des barrages 
52. Superficie des sols affectés par l’érosion, la salinité et la désertification-  
53. Evolution de l’utilisation des sols  
54. Superficie des aires protégées-  
55. Espèces menacées de disparition  
56. Production, collecte, et destination des déchets solides  
57. Emissions des Gaz à Effet de Serre  
58. Emissions d’oxydes de soufre et d’azote               
59. - Consommation des substances détruisant la couche d’ozone. 
60. Fréquence de dépassement des normes d’O3, SO4, NO2, MPS et Pb- 3 
61. Superficies inondées. 
62. Nombre d’associations ayant pour objet l’environnement et/ou le Développement   Durable  
63. Dépenses publiques de protection de l’environnement en % du PIB-  
64. Existence de plans nationaux  d’environnement et/ou de stratégies du Développement Durable  
65. Nombre d’agendas 21 adoptés par les autorités locales  
 
Site Web des indicateurs : www.environnement.gov.ma/onem/idd  
Dernière mise à jour : 2006 
Coordonnateur pour les indicateurs : Mr Moulay Hassan El Badraoui, Directeur des Etudes, de 
la Planification et de la Prospective, Secrétariat d'Etat auprès du Ministre de l'Energie, des Mines, 
de l'Eau et de l'Environnement, chargé de l'Eau et de l'Environnement, Rabat 
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